
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 04/10/21

 Délibération n° 2021/13
CADRE DE VIE. Approbation de la convention d'occupation du domaine public entre la ville et la Métropole de
Lyon relative à la mise à disposition d'une parcelle rue Gaspard Picard. Autorisation à signer

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 34

Date de la convocation : 28/09/21
Compte rendu affiché : 08/10/21

Transmis en préfecture : 08/10/21
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20211004-38198-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Monia BENAISSA

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Véronique FORESTIER,
M.  Lanouar  SGHAIER,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Souad  OUASMI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme  Patricia  OUVRARD,  M.  Hamdiatou
NDIAYE, Mme Monia BENAISSA, M. Nacer KHAMLA, Mme Valérie TALBI, M. Jean-
Maurice GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert NIGRA, M. Pierre MATEO, M.
Said ALLAOUI, M. Jeff ARIAGNO, Mme Nathalie DEHAN, Mme Amel KHAMMASSI,
Mme Christelle CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Aurélien
SCANDOLARA, M. Murat YAZAR, M. Benoît COULIOU, M. Maurice IACOVELLA, M.
Yalcin AYVALI, M. Christophe GIRARD, Monsieur Frédéric PASSOT.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Yannick BUSTOS, M. Mustapha GHOUILA, M. Lotfi BEN
KHELIFA,  M.  Farid  BEN  MOUSSA,  Mme  Fazia  OUATAH,  Mme  Camille
CHAMPAVERE, Mme Estelle JELLAD, Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Damien
MONCHAU.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Samira MESBAHI à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique CALLUT à M. Pierre-
Alain MILLET, Mme Aude LONG à M. Benoît COULIOU, Mme Fatma HAMIDOUCHE
à M. Yalcin AYVALI, M. Lionel PILLET à Monsieur Frédéric PASSOT.
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 Rapport n° 13
CADRE DE VIE. Approbation de la convention d'occupation du domaine public entre la ville et la Métropole de
Lyon relative à la mise à disposition d'une parcelle rue Gaspard Picard. Autorisation à signer

Direction du Cadre de vie

Mesdames, Messieurs,

Dans le centre-ville, à l’angle des rues Gaspard Picard et Guy Fischer, un bâtiment vétuste de la Métropole de
Lyon a été démoli en 2014, laissant place à un espace libre d’environ 500 m². L’aménagement de ce secteur
s’est poursuivi, en 2016, avec la construction du groupe scolaire Flora Tristan et la création de la rue Guy
Fischer. 

Afin  d’accompagner  ce  quartier  en  pleine  expansion,  il  est  proposé  d’aménager  une  parcelle  située  à
proximité du groupe scolaire Flora Tristan en un espace de proximité et de repos. 
Cet aménagement permettrait  de créer une zone conviviale pour les parents d’élèves et les habitants du
quartier.

Le projet consiste à donner à cet espace, un aspect plus arboré et fleuri. Un banc pour le repos des usagers
sera installé.
Des arbres seront plantés pour créer un ombrage et dissimuler les constructions  environnantes.
Des massifs d’arbustes fleuris seront plantés le long des façades, afin d’habiller les murs détériorés, tout en
apportant de la couleur et de la gaîté.

Sur la partie haute de la parcelle, des arbres fruitiers tels que pommier, poirier, pêcher et figuier seront plantés
sur le principe d’un verger. Celui-ci sera accessible aux habitants et au groupe scolaire, pouvant faire l’objet
d’animations pédagogiques.

Enfin, cet espace sera clos et équipé d’un portail.

Les travaux pourraient débuter à l’automne 2021 pour une durée de 2 mois. Le montant des travaux estimé à
70 000 € TTC est financé sur l’enveloppe Aménagement de l’Espace Public 2021.

Pour permettre la réalisation de ce projet, la Métropole de Lyon, propriétaire du terrain cadastré section BV
113, a accepté de mettre à disposition de la ville, à titre gratuit, cette parcelle dans le cadre d’une convention
d’occupation temporaire.

Vu l’article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant l’intérêt d’aménager qualitativement cet espace ;
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 13 septembre 2021 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- Approuver les termes de la convention annexée ; 
 
- Autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer cette convention et ses avenants 
éventuels.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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